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Commune de 

COLOMBY-ANGUERNY n ° 217 – 8 novembre 2025 
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100 ans d’histoire et d’espoir 
Né en 1925, dans les hôpitaux 
militaires, le Bleuet de France 
est le fruit de l’initiative de deux 
infirmières de guerre : Suzanne 
Lenhardt et Charlotte 
Malleterre. 
Elles encouragent les soldats 
meurtris par la guerre 
à confectionner des bleuets en 
tissu pour les aider à retrouver 
une activité et une source de 
revenu. 
Ce petit geste devient 
rapidement un emblème 
national, porteur d’un message 
d’espoir, de mémoire et de 
résilience 
 



 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

      Une cérémonie avec les enfants de l’école « Louis-Valmont ROY » se 
tiendra le 10 novembre 2025 à 9h 15 au monument aux morts d’Anguerny. 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
  



 

 

La sortie du 16 novembre aura lieu 

dans la région de Bretteville sur Laize. Les 

coordonnées exactes vous seront 

communiquées dans la semaine. 

La rando sera courte (et oui, on marche 

moins vite et la nuit tombe plus tôt). Elle 

fera environ 13km. 

Le repas sera pris au restaurant (25€ 
par personne). Il faut impérativement 

nous prévenir pour la réservation avant le 

mardi 11 novembre au soir. 

Renseignements auprès de la mairie 

 
 
 

 
 
 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

Les randonneurs 

Des habitants de la commune se plaignent du manque de civisme des propriétaires de chiens. En faisant des balades 
dans la commune ou en promenant des enfants avec des poussettes, ils rencontrent des excréments sur les trottoirs 
déposés par les chiens.  

     Rappel : Les déjections canines, source de conflits relationnels entre les détenteurs de chiens et les autres habitants, 
posent des problèmes de dégradation du cadre de vie, d’hygiène publique. Dans la commune, les déjections canines sont 
interdites sur les voies publiques, les trottoirs, les espaces verts publics et les espaces des jeux pour enfant. Leur 
ramassage par le propriétaire ou possesseur du chien est obligatoire. Un geste simple et responsable pour un cadre de vie 
propre.

     En promenade, le chien doit être tenue en laisse et le maître doit être équipé de sacs pour ramasser les déjections. 


